
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2026 

 

 

 
Hôtel de Ville - 3, rue Bernard Peyrille - 82170 POMPIGNAN 

Tél : 05.63.67.30.76 - Fax : 05.63.64.49.75 
Courriel : mairie@ville-pompignan82.fr - Site internet : www.ville-pompignan82.fr 

N° OBJET VOTE 

2026-001 
Avis sur l’ouverture d’une carrière de matériaux 

alluvionnaires sur les communes de Grenade et Ondes 
Approuvé à l’unanimité 

2026-002 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service 

public de prévention et de gestion des déchets 2024 
Approuvé à l’unanimité 

2026-003 

Motion pour réaffirmer la nécessité de maintenir 

l’organisation des services publics de réseaux à 

l’échelon territorial le plus pertinent en termes 

d’efficacité, de proximité et de solidarité. 

Approuvé à l’unanimité 

2026-004 
Réitération de garanties d’emprunts accordées à 

Tarn-et-Garonne Habitat 
Approuvé à l’unanimité 

2026-005 
Modification de l’acte constitutif de la régie 

périscolaire 
Approuvé à l’unanimité 

2026-006 Création de la régie de recettes Halte-Vélos Approuvé à l’unanimité 

2026-007 
Mise en place des tarifs d’utilisation des sanitaires et 

de la douche de l’aire Halte-Vélos 
Approuvé à l’unanimité 

2026-008 
Convention de participation de la commune de Saint-
Rustice pour le financement de l’ALSH de Pompignan 

Approuvé à l’unanimité 

 

Les délibérations sont consultables sur le site internet de la Commune  

à l’adresse https://www.ville-pompignan82.fr. 
 
 

A Pompignan, le 6 février 2026 

Le Maire 

Alain BELLOC 

 
Affiché le 06/02/2026 
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